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26me annee. Septembre 1918

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

MEDAILLE DE L'ACTE DE MEDIATION

Premiere assemblee du Grand Conseil
du canton de Vaud.

L'idee de commeimorer par une medaille officielle la date
du 14 avril 1803 et, en meme temps, l'Acte de mediation
qui faisait du Pays de Vaud un canton autonome, comme
les autres cantons de la Suisse, ne fut exprimee qu'en 1810

dans une seance ordinaire du Grand Conseil, presidee le

13 juin, par le citoyen Muret.
Le proces-verbal du Grand Conseil relatif a cette seance

nous renseigne en ces termes : Un membre propose d'in-
viter le Petit Conseil ä donner un preavis pour qu'il soit

frappe une medaille en memoire du 14 avril 1803A medaille

qui serait distribute ä chaque legislature aux membres du

Grand Conseil.

D'autre part, le proces-verbal de la seance tenue par le

Petit Conseil, le 28 juin 1810, nous apprend que celui-ci
decide de communiquer cette proposition au Departement
de Justice et Police en I'invitant, pour employer les termes

memes que inous avons sous 'les yeux, ä faire un premier

rapport, afin que si cette idee etait goütee, on puisse procurer

d'avance des esquisses d'empreinte de quelque habile

graveur de Paris; auquel cas le Departement devra donner

les idees sur le sujet et le genre de dessin.

Ce fut done le Departement de Justice et Police qui fut
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charge d'examiner la question et d'adresser ensuite au

Petit Conseil un rapport qui permit de la trancher d'une

maniere ou d'unc autre.
Ce n'est que par les comptes rendus du Grand Conseil et

du Petit Conseil de l'annee suivante, ä partir du mois de

mai, que nous avons connaissance du rapport fourni par le

Departement de Justice et Police et du pro jet de decret

qui l'accompagne, en vue de faire frapper une medaille

commemorative de l'Acte de mediation et du 14 avril 1803.

Pour avoir une documentation complete sur le sujet qui

nous interesse, il nous aurait fallu pouvoir consulter les

proces-verbaux du Departement de Justice et Police qui,

peut-etre, renferinaient des renseignements d'une certaine

valeur.
Restes introuvables, nous avons du nous limiter aux

seules donnees fournies par les comptes rendus du Grand
Conseil et du Petit Conseil.

II ne semble pas qu'il y ait eu reellement de concours

ouvert et publie pour (faire aboutir le projet; mais, bien

qu'on eüt songe des l'abord ä « un graveur de Paris », il est

certain que le Departement charge d'elaborer le rapport
fut mis en possession d'esquisses executees par des dessina-

teurs du pays.
II nous en est reste deux, dont les auteurs sont inconnus.

Nous y reviendrons plus loin. La documentation de ce

travail consistera dans le releve integral ou sommaire des

comptes rendus du Grand Conseil et du Petit Conseil, ou il
est question de l'oeuvre projetee jusqu'a sa realisation.

Le compte rendu du Petit Conseil, date du 4 mai 1811,

peut etre cite en entier; d'abord, paree qu'il enregistre le

projet de decret du Departement de Justice et Police,
favorable ä la confection de la medaille, et l'adoption du dit
projet par le Petit Conseil; ensuite, parce qu'il tire son inte-
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ret de certaines dispositions manifestoes a l'egard de l'Acte
de mediation.

Sur l'invitation que le Petit Conseil a faite au Departement

de Justice et Police par decision du 28 juin 1810, de

faire rapport touchant I'idee emise par un membre du Grand

Conseil d'inviter le Petit Conseil ä donner son priavis pour

qu'il soit frappe une medaille en memoire du 14 avril 1803,

medaille qui serait distribuie ä chaque legislature aux mem-
bres du Grand Consdil, afin que si cette idee etait goütee on

fuisse procurer d'avance des esquisses d'empreintes de quel-

que habile graveur de Paris, auquel aas le Departement
devra donner les. idees sur le sujet et le genre de dessin;

Le Departement trouve qu en effet il y aurait lieu de

frapper une belle medaille, et que meme ce serait une initiative

honorable pour le canton de Vaud d'etre le premier etat

de la Suisse qui eüt pense ä perpetuer ainsi le souvenir de

l'Acte de mediation, de cet acte sauveur de la paUie
commune.

En 1consequence, le Departement presente un projet de

deeret qui pourrait etre propose au Grand Conseil, et joint
•d ce projet de deeret un projet de dessin pour la medaille.

Bien entendu que ce dessin ne doit etre considere ici que

comme un simple croquis destine ä donner une idee du sujet
et que dans le cas ou il serait appuye il devrait etre remis ä

un meilleur artiste pour etre execute plus correctement.
Le Petit Conseil adopte ce rapport et le projet de decret

qui I'accompagne. »

Nous n'avons aucun renseignement qui nous permette de

presumer que le croquis dont il est ici question reponde ä

l'une des deux seules esquisses sur carton qui nous restent.
Passons maintenant aux dispositions que va prendre le

Grand Conseil vis-a-vis du projet de decret presente par le

Petit Conseil.
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Dans sa seance du n mai, l'assemblee remet ä une
commission de cinq membres le soin de l'examiner et de faire
un rapport.

Le 21 mai, le Grand Conseil prend acte-des observations
de la commission qui conclut au refus du projet. L'assemblee

se joint d cette resolution.
Un nouveau projet deffdecret est presente par le Petit

Conseil a la seance du Grand (Conseil du Ier juin,
Une nouvelle commission de cinq membres, nommee par

le bureau, est chargee de l'examiner.
Le 3 juin, eile presente un rapport au Grand Conseil, et,

quoique divisee en minorite qui recommande l'acceptation
du second projet elabore par le Petit Conseil et en majorite
qui le rejette, mis aux voix, il est accepte par l'assemblee.

La Chancellerie d'Etat prend acte de la decision de

l'assemblee comme suit :

Le Grand Conseil du canton de Vaud, sur la proposition
du Petit Conseil, voulant perpetuer la memoire de l'Acte de

mediation auquel la Suisse doit son salut, et ce canton son
existence, deerete :

i° II sera frappe une medaille de meme diametre que le
modele ci-annexe. Cette medaille presentera d'un cöte une
aigle 1entouree d'une gloire et tenant l'Acte de mediation
ouvert avec cette legende : La Suisse pacifiee et
reorganises.

Sur le revers sera la fagade de I'edifice oü se tiennent les
assemblies du Grand Conseil, avec le lac et la campagne
dans le fond, tels qu'ils se voient de cet endroit-lä, avec cette

legende : Premiere assemblee du Grand Conseil du Canton

de Vau d et dans I'exergue : 14 Avril 1803.

20 11 sera delivre une de ces medailles frappees ä chaque
membre du Grand Conseil ä la fin de chaque legislature.
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3° Si un membre meurt avant la fin de la legislature, la

medaille sera delivree ä ses heritiers.

4° Les membres de la premiere legislature qui prend fin
en 1808 sont, ou a leur defaut leurs heritiers, au benefice du

present decret.

50 Le Petit Conseil est charge de 1'execution du present
decret.

Donne sous le grand sceatt de l'Etat, ä Lausanne, le 3 juin
1811.

Secretairerie du Grand Conseil.

Depuis ce moment, le Departement de Justice et Police

est charge de faire executenla medaille conformement au

dessin dont il aura fixe le choix parmi ceux qui lui ont ete

soumis.

Mais aucun de ces dessins — et y compris le modele

annexe au decret du 3 juin — ne remplissent les conditions

artistiques dignes de l'oeuvre a creer.
C'est ce que les deliberations du Petit Conseil datees du

Ier aoüt 1811 attestent dans le compte rendu suivant :

Le Departement de Justice et Police demande I'autorisa-
tion de faire faire ä Paris un dessin pour la medaille decre-

tee, vu qu'il n'y a pas ä I^ausanne des artistes en etat d'exe-

cuter ce dessin lavec assez de correction; bien )entendu

qu'avant de faire graver les coins, le dessin fait a Paris
serait soumis ä l'approbation du Petit Conseil.

Le Petit Conseil accorde Tautorisation demandee en ajou-
tant que le decret qui ordonne la medaille sera communique
a l'artiste qui en fei a le dessin.

Depuis ici, nous n'avons plus d'autres comptes ren-
dus pour nous renseigner que ceux des seances du Petit Conseil,

et nous apprenons par celui du 18 mars 1812 ce qui
suit :
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Le citoyen conseiller Monod ayant depose hier s.ur le

bureau le modele, soit I'empreinte de la medaille gravee ä Paris
par M. Andrieu, que le citoyen Pet donnet1 lui a envoye, le

Petit Conseil a desire savoir de la Commission des monnaies

si eile croyait que cette medaille, decretee par le Grand Conseil,

put etre frappee dans l'atelier monetaire du canton.

En consequence la dite commission fait connaitre que l'etat
dans lequel se trouvent ses deux balanciers ferait craindre

que ces pieces ne fussent pas frappees avec cette perfection

que I'objet comporte.

Elle pense done que I'on pourrait en faire operer la

premiere fabrication ä Paris et qu'il serait convenable de laisser

aux )qrtistes qui en seront charges le soin d'en determiner

d'aprcs ce qui est en usage pour de semblables medailles.

Sur quoi deliberant, le Petit Conseil decide :

i° D'approuver le modele, s.oit l'empreinte envoyee de

Paris.

2° D'adopter le preavis de la commission des monnaies

quant ä la premiere emission et aux titres de la medaille.

3° De faire en consequence frapper ä Paris 400 de ces

medailles.

4° De faire prier le citoyen Perdonnet ä Paris d'accelerer

cette emission autant que possible et de prendre les mesures
necessaires pour qu'on en permette la sortie de France.

5° De charger le citoyen Perdonnet de garder ä Paris qua-
tre medailles, dont on lui indiquera ensuite la destination.

*
1 PERDONNET (Alexandre-Fr.-Vincent), agent de change a

Paris, ne ä Vevey (1758), mort ä Paris (1850), se fit connaitre dans
le canton de Vaud par son patriotisme lors de la revolution de
T798, ainsi que par ses liberalites pour la ville de Vevey. II fut le
pere du celebre ingenieur Jean-Albert-Vincent-Auguste Perdonnet
(1801-1867).
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Le aitoyen conseiller Monod a ete prie d'ecrire en

consequence au citoyen Perdonnet.

Dans les proces-verbaux du Petit Conseil dates des 4 et

6 mai, on trouve sous la rubrique : Envoi compte, les ren-
seignements relatifs ä l'expedition des exemplaires commise

aux soins du citoyen Perdonnet.

L'envoi compte du 4 mai nous est presente comme suit :

Le citoyen conseiller Monod communique une lettre du

citoyen Perdonnet, datee de Paris, le 28 avril dernier, dans

laquelle il informe que les medailles pour les membres du

Grand Conseil sont finies, regues et expedites par la

diligence de Geneve, qu'il en a garde quatre en argent et une en

bronze pour en deposer selon les ordres du Petit Conseil ;
que le groupe en renferme •

10 395 en argent qui, avec les quatre ci-dessus et une au

graveur, font les 400 frappees et payees;

2° 55 en bronze, qui, avec une ci-dessus, une au graveur,
deux ä la Bibliotheque, deux au Medaillier et deux ä la
Direction de la Monnaie font les soixante-trois frappees et

payees; observant qu'il en a fait frapper ce nombre-la, au

lieu de 5o, afin qu'il restät de quoi faire chaque rouleau de

meme grandeur, pour eviter les vides et la possibility des

frottements.
Le citoyen Perdonnet annonce qu'il a laisse les cat res ä

1'administration sur {une reconnaissance et qu'il pourra les

retirer quand on voudra.
11 produit le compte de l'emploi des remises de 9000 francs

qui lui ont ete faites, comprenant celui de tous les debourses

pour cette commission, duquel il resulte que le citoyen
Perdonnet redoit 80 francs.

Le Petit Conseil approuve le compte ci-dessus et renvoie
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ä un autre moment la disposition du sohle et des medailles

restees entre les mains du citoyen Perdonnet.

La suite de Yenvoi compte figure ä l'ordre du jour de la

seance du Petit Conseil, tenue le 6 mai. Le compte rendu
de cette seance mentionne une lettre de MM. Calandrini,
de Geneve, dans laquelle ceux-ci annoncent qu'ils ont remis

a M. Barbezat, pour etre expediee par le coche de Geneve,

la caisse contenant les medailles envoyees de Paris par
M. Perdonnet.

Le Petit Conseil assemble le p mai 1812, s.ous la p"esi-
dence \du citoyen Clavel, constate la .reception de la caisse

contenant les 395 medailles en argent et les. 55 en bronze et

decide :

i° De remettre cette caisse au Departement de Justice et

Police pour la mettre en lieu de sürete;
20 De charger le Departement de preparer la liste des

membres du Grand Conseil des deux legislatures auxquels
on doit distribuer les medailles;

30 De lui renvoyer la lettre de voiture, pour qu'il pourvoie
aux payements des frais

Nous arrivons maintenant ä la remise des exemplaires de

la medaille aux deputes du Grand Conseil.

Le Departement de Justice et Police, dit le compte rendu
de la seance du Petit Conseil, tenue le 19 mai, presente la
liste des membres du Grand Conseil auxquels on doit distribuer

la medaille.
I.e Petit Conseil decide d'envoyer cette lis.te au citoyen

president du Grand Conseil en le prevenant qu'pn remette au

citoyen secretaire du Grand Conseil un certain nombre de

medailles que les membres pourront retirer aupres du dit
secretaire contre recepisse, et que \ceux qui sont absents

pourront recevoir leurs medailles -au Bureau de Justice et
Police.
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Pour en finir avec les proces-verbaux du Petit Conseil,
nous en releverons encore trois, dates des 20 mai, 25 juin et

30 juin 1812.

Le Petit Conseil deliberant le 20 mai, sous la presidence
du citoyen Clavel, sur la disposition des quatre medailles
d'argent restees entre les mains du citoyen Perdonnet, ä

Paris, decide de prier ce citoyen d'en garder une, d'en remet-
tre une a M. Desmeuniers, senateur 1, une ä M. Stopfer 2 e*t

la quatrieme au citoyen de la Harpe.

1 DEMEUNIER (Jean-Nicolas), ne ä Nozeroy (Jura) en 1741,
mort ä Paris en 1814 (son nom est ecrit souvent, mais ä tort,
Desmeuniers). II etait, avant la Revolution, secretaire du comte de
Provence et censeur royal. Depute du tiers etat de la ville de Paris

aux Etats generaux, il siegea, ä la Constituante, parmi les
constitutionnels, et fut un des membres influents et un des
rapporteurs ordinaires du comite de constitution. II presida l'Assem-
blee en dec. 1789. II prononqa plusieurs discours sur la division
de la France en departements. Apres la fuite ä Varennes, il fut un
des orateurs du parti qui voulait moderer la Revolution. Elu mem-
bre du Directoire du dep. de Paris (9 nov. 1791), il fut un des au-
teurs de la suspension du maire Petion apres la journee du 20 juin.
Quand la Legislative refusa de ratifier cette suspension (12 juillet
1792), il demissionna, ainsi que ses collegues. II passa ensuite aux
Etats-Unis et ne rentra en France qu'en l'an V. Le 5 prairial de
cette annee-la, il fut place par le Conseil des Cinq-cents sur la liste
des dix candidats pour la place vacante au Directoire executif.
Membre du Tribunat, puis du Senat conservateur, il fut cree
comte de l'Empire en 1808. (Grande Encyclopedic.)

3 STAPFER (Philippe-Albert). Sa famille etait argovienne,
originate de Brugg. Mais ä l'epoque oü il naquit, trois freres Stapfer
se trouvaient fixes ä Berne : deux d'entre eux y etaient profes-
seurs de theologie, le troisieme pasteur de la cathedrale. C'est ce dernier

qui, le 23 septembre 1766, devint pere de Philippe-Albert. Sa

mere, Lisette Burnand, etait Vaudoise, native de Moudon.
Paul-Albert Stapfer commenqa ses etudes de theologie ä Berne.

II y redigea en latin, ä I'äge de vingt ans une etude sur la
philosophic de Socrate, dont le Senat universitaire vota l'impression. II
se rendit ensuite ä Goettingue oü il acheva ses etudes. Rentre ä
Berne en 1791, Stapfer obtint sa consecration de pasteur, puis com-
menqa par suppleer son oncle Jean, qu'il devait remplacer tout ä

fait un an plus tard. En meme temps, il se trouvait charge de l'en-
seignement de la litterature, et bientöt aussi de la philosophic, a
l'Institut politique.

Un mois apres la prise de Berne, le nouveau gouvernement de

cette ville envoyait Stapfer a Paris poui y entamer, avec l'aide de

Luthard et de Jenner, des negociations aupres du Directoire, dans

*
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Le citoyen Perdonnet sera, de plus, prie de faire encore
frapper vingt de ces medailtes d'argent.

Au compte rendu d'une seance tenue le 25 juin par le Petit
Conseil, nous retrouvons sous la rubrique envoi compte la

communication faite par le citoyen president du Grand Conseil

d'une lettre du citoyen Perdonnet par laquelle celui-ci
informe qu'il a remis au citoyen receveur Weber partant le

jo de Pans, quatre rouleaux renfermant cent medailles en
bronze et vingt en argent, qu'il a paye pour

le but d'obtenir le rappel des troupes franqaises et quelque sou-
lagement quant aux contributions dont le pays se trouva't charge.
Dans les premiers jours de mai 1798, avant meme d'etre revenu de
^"aris, Stapfer recevait l'avis qu'il etait l'un des six ministres designers

qui devaient assister le Directoire place, en vertu d'une
constitution toute nouvelle, a la tetc de la Suisse devenue Republique
helvetique une et indivisible. Ce n'est pas sans hesitation que
Stapfer accueillit cette charge, qui 1'enlevait a son enseignement et
& ses calmes etudes. II l'accepta comme un devoir. Sous le nom
de ministere des arts et des sciences, son departement comprenait
l'instruction, les cultes, la presse, les musees, les fetes publiques,
les ponts et chaussees. Deux branches l'absorberent particuliere-
ment : les cultes et l'instruction publique. Stapfer organisa, sous le
nom de Conseils d'education, des comites, dans lesquels prirent
place les hommes les plus distingues de l'epoque. lis avaient pour
mission de favoriser le progres de ce qui existait dejä et d'en-
courager la creation de tout ce qui manquait encore. Stapfer de-
meura un peu plus de deux ans ä la tete de ce departement. En
1800, pendant un court sejour qu'il fit a Paris dans la famille
de sa femme, il fut nomme charge d'affaires provisoire, puis, bien-
töt apres, ministre plenipotentiaire de la Republique helvetique pres
la Republique franqaise.

La signature de l'Acte de mediation fut ä peu de chose pres son
dernier acte politique. Cepcndant, il rendit, quelques annees plus
tard, un service considerable ä son pays, en insistant aupres des
diplomates de sa connaissance rassembles au Congres de Vienne
en 1814, pour que la neutrality de la Suisse fut reconnue et pour
que l'Argovie et le Pays de Vaud demeurassent libres.

Diverses raisons : ses liens de famille, ses relations avec un
groupe d'hommes d'elite, le regime politique de la Suisse, peu con-
forme ä ses idees, engagerent Stapfer ä rester en France jusqu'ä sa

mort. II ne cessa d'aimer son pays mais ne put jamais se decider ä

revenir s'y fixer, soit lorsque l'Academie de Lausanne 1'appela en
1826. soit lorsque Berne lui offrit la dignite d'avoyer ou le canton

d'Argovie une place dans son conseil.
II occupa les trente-sept dernieres annees qui lui restaient ä

vivre ä des travaux litteraires et religieux. (Extraits de la biogra-
phie de Philippe-Albert Stapfer, par M. Philippe Bridel. La Famille,
1917, nos 7, 8. 9.)
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Les 20 en argent Fr. 30/ 20

100 en bronze » 600

Aux employes de la monnaie » 10

Pour menus frais et ports, de lettres. »* 18 80

En tout, Fr. 930 —
* Dont a deduire les 80 fr. que le citoyen

Perdonnet redevait » 80 — •

Reste, Fr. 850 —
Dont le citoyen Perdonnet se remboursera par une traite

sur le citoyen conseiller Monod du montant de 550 francs de

Suisse.
Le Petit Conseil charge le Departement de justice ex

Police de tirer un bon de 550 fr. en faveur du citoyen
president Monod.

Ce compte repondait ainsi ä une fourniture supplementaire
de medailles.

Enfin, dans sa seance du 30 juin, le Petit Conseil est

nanti des lettres de remerciements de M. le senateur Des-

meuniers et des citoyens Perdonnet et de la Harpe au sujet
des medailles qui leur ont ete römises de la part du Petit
Conseil.

A cette occasion le Petit Conseil decide de faire remettre
la medaille d'argent ä chacun des autres senateurs, qui, ainsi

que M. Desmeuniers., ont signe l'Acte de mediation, savoir
•ä MM. Barthelemy Fouche 2 et Roederer 3.

Le citoyen president est prie d'ecrire au citoyen Perdon-

1 BARTH£LEMY (le marquis Frangois), l'un des directeurs
de Ja Republique franqaise, ne en 1750, ä Aubagne en Provence,
mort a Paris en 1830. Protege par le due de Choiseul, il suivit
avec succes la carriere de la diplomatic. Nomme ministre de France
en Suisse pendant la Revolution, il conclut ä Bäk, en 1795, deux
traites, l'un avec la Prusse, l'autre avec l'Espagne, qui commen-
-cerent ä mettre un terme ä la guerre europeennt. Sa reputation de
moderation le fit porter au Directoire (20 mai 1797) ; mais cette
moderation meme, et les dispositions .royalistes qu'on lui supposait,
4'en firent exclure au 18 fruetidor. Deporte ä Cayenne, il fut bien-
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,net pour faire frapper encore ces trois medailles et les
remettre.

tot apres transfere avec ses compagnons d'infortune dans les
deserts pestilentiels de Sinnamari ; mais il parvint ä s'echapper et
fut accueilli dans la Guyane hollandaise, ou on lui fournit les
moyens de se rendre en Angleterre. II rentra en France apres le
18 brumaire, et devint membre du Senat conservateur. S'etant ral-
lie ä la Restauration, il fut un des commissaires charges parLouis XVIII de rediger la Charte, puis nomme pair et marquis.

(M. N. BOUILLET.)
2 FOUCHE (Joseph), dit Fouche de Nantes, due d'Otrante, ne

en 1754 ä la Martiniere, pres de Paimboeuf, etait prefet des etudes
chez les Oratoriens de cette ville lorsqu'eclata la Revolution. II en
embrassa la cause avec ardeur, et fut depute en 1792 par la ville
de Nantes ä la Convention nationale. Chasse de celle-ci apres la
chute de Robespierre, il obtint plus tard, grace ä l'appui de Barras,
les fonctions de ministre de la police. II deploya dans ce poste une
grande activite ainsi qu'une sagacite rare et rendit service ä Bonaparte

dans la journee du 18 brumaire en ne prenant aucune mesure
contre le coup d'Etat. Le premier consul le conserva dans son
poste jusqu'en 1810. Apres la campagne de Russie, il fut charge-
des provinces illyriennes, poste fort difficile, ou il montra de la
moderation. Pendant les Cent-Jours, il tint de nouveau le porte-
Jeuille de la police. Apres la defaite de Waterloo, il devint president

du gouvernement provisoire et negocia avec les puissances,
alliees. Louis XVIII lui rendit un moment la police, puis, pour
l'eloigner, le nomma ambassadeur ä Dresde. Frappe par l'or-
donnance du 12 janvier 1816 comme ayant vote la mort de
Louis XVI, il mourut en exil ä Trieste en 1820. (M. N. BOUILLET.)

3 ROEDERER (Pierre-Louis, comte), homme politique, litterateur,,
historien et economist« frangais, ne ä Metz le 15 fevrier 175^
mort ä Bois-Roussel le 17 decembre 1835. Fils d'un magistrat, il
acheta une charge de conseiller au parlemcnt de Metz (1780) et
prit part aux travaux de l'Academie messine. II fut elu depute du
tiers etat par le bailliage de Metz (ville), le 26 octobre 1789, en
1 emplacement de Poutet, dont l'election avait ete annulee. Devoue
aux idees de reforme, esprit pratique, il s'occupa surtout de l'or-
ganisation financiere. Procureur general, syndic du departement de
Paris (11 novembre 1791), membre du club des Jacobins, il se rap-
procha de la cour apres le 20 juin 1792; il protesta, ä la barre
de la Legislative, contre les manifestations armees de la foule ; au
10 aofit, e'est lui qui engagea Louis XVI ä se refugier au sein de
l'Assemblee. II s'effaga pendant la duree de la Convention, mais ne
craignit pas de denier ä cette Assemblee le droit de juger
Louis XVI (Journal de Paris, 6 janvier 1793). Apres le 31 mai, il
cessa d'ecrire et ne reparut qu'apres le 9 thermidor, an II. II fut
nomme professeur d'economie politique aux ecoles centrales et
membre de l'lnstitut (1796). Au 18 fructidor, Talleyrand le sauva
de la deportation. II participa au 18 brumaire par une Adresse aux
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Les proces-verbaux du Petit Copseil et du Grand Conseil

constituent done les documents qui mettent en evidence

l'idee et le but de la medaille vaudoise du 14 avril 1803, les

projets de decret et le decret definitif auxquels eile a donne

lieu, la realisation de l'oeuvre, le nombre d'exemplaires frap-
pes, le coüt de l'entreprise, et, enfin, la distribution de la

medaille aux interesses.

Passons maintenant ä l'execution de l'oeuvre elle-meme,

et voyons-la d'abord ä travers les esquisses qui nous sont

restees, avant de nous fixer sur la composition d'Andrieu,
definitivement adoptee.

Les projets fournis par des dessinateurs du pays que

nous pouvons produire, se ramenent, avons-nous dit, a deux

esquisses.

L'une est fixee au crayon sur un carton circulaire de

68mm de diametre, l'autre, ä l'encre, sur un carton de meme

forme, 4® de diametre environ.

Quant au modele dont il est question dans le decret du

3 juin et aux esquisses qui lui ont ete conformes, mais sans

succes, nous ne savons ce qu'ils sont devenus et nous ne

pouvons par consequent rien en dire.
Voici le sujet realise par le dessin au crayon, tres efface

d'ailleurs :

Une figure debout, ceintc d'une vague echarpe, pörte
sur le bras droit une corne d'abondance et presente de

la main gauche elevee, qui le tient suspendu au moyen de

Parisiens ; il fut nomme conseiller d'Etat (1799) et fut place ä la
tete de la «direction de l'esprit public» (mars 1802). Membre du
Senat (14 septembre 1802) il devmt en 1806 ministre des finances
de Joseph .Bonaparte, ä Naples. 11 fut ensuite charge de l'adminis-
tration du grand-duche de Berg (23 septembre 1800). Les Cent-
Jours en firent un pair de France. La deuxieme Restauration lui
enleva toutes ses fonctions et digmtes publiques. II se consola |>ar
les lettres et par l'hlstoire. (Grande Encyclopedic.)
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deux rubans, un parchemin en partie deroule, qui est l'Acte
de mediation; au pie^d de la figure, a droite, un aigle.

Au dos du carton qui porte cette esquisse se trouve la

mention suivante :

Dessin ou croquis d'une medaille ä frapper dans le Canton

de Vand, en memoire de la Constitution donnee ä la Suisse

par Bonaparte, Premier Consul de la Republique frangaise,
le 19 fevrier 1803, sous le titre d'Acte de mediation et de

la premiere assemblee du Grand Conseil de ce Canton, le

14 avril 1803.

N. B. — L'artiste, auteur de cette esquisse n'a pas dessine

le revers de la medaille, destine, probablement ä une ins,-

cription commemorative avec millesime.

L'autre carton donne -le droit et le revers de la medaille

projetee.
II porte au droit, en legende circulaire :

LA SUISSE PACIFIEE ET REORGANISES

Aigle volant entoure de rayons et tenant, dans ses serres,

un livre ouvert sur lequel on lit : acte de mediation.
(La meme allegorie, conformeiment aux exigences du

decret, a ete traitee par Andrieu, mais avec une superiority
d'execution qui exclut-toute comparaison.)

Au revers, en huit lignes : xiv avril | 1803 | le grand
CONSEIL [ DU I CANTON DE VAUD j s'ASSEMBLE [ POUR LA

PREMIERE I FOIS.

Voyons maintenant la medaille d'Andrieu.
M. de Fayolle le catalogue sous le .n° 34 dans son etude

sur l'oeuvre et la vie de Bertrand Andrieu, dont la Gazette

numismatique frangaise a 'donne la publication de 1900 ä

1901.
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Elle y est decrite comtme suit :

LA SUISSE PACIFIEE ET REORGANISEE

Un aigle volant entoure de'rayons; il tient dans ses serres
un livre ouvert sur lequel on lit : acte de mediation.
Au-dessous : andrieu f.

R. : PREMIERE ASSEMBLEE DU GRAND CON-
SEIL DU CANTON DE VAUD.

Un peristyle a quatre colonnes avec deux parties laterales.

Dans le milieu de la frise on lit : liberte et patrie.
Dans le fond, des montagnes.
A 1'exergue : XIV AVRIL MDCCCIII. Diam. 46
Cette medaille fut frappee ä l'occasion de la pacification

de la Suisse lorsque Napoleon prit le titre de mediateur de

la Confederation helvetique.

L'oeuvre ainsi decrite, qui, consacre une date aussi chere a

nous qu'ä nos ancetres, nous invite ici ä donner au moins

une idee de la carriere artistique de son illustre auteur.

Voici, soit textuellement, soit en abrege, quelques notes

tirees de l'etude de M. A. de Fayolle sur la vie et l'oeuvre

de Bertrand Andrieu, etude tres documentee, publiee dans

la Gazette numismatique frangaise, de 1900 ä 1901.
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« Andrieu (Bertrand), graveur sur acier et en imedailles,

naquit ä Bordeaux, aux Chartrons, paroisse de Saint-Remy,
le 4 novemJbre 1761. Son pere etait un modeste tonnelier.

« II suivit les cours de l'Academie et devint l'eleve de

Lavau, excellent graveur d'armoiries, qui contribua ä

former cette institution, dont il fut plusieurs fois recteur et
d'oü sortirent des eleves remarquables. »

Andrieu fut huit ans son eleve.

« Paris, dit M. A. de Fayolle, a consacre Andrieu, mais

c'est ä Bordeaux que revient l'honneur d'avoir donne ä la

gravure un artiste de cette valeur.
« Son instruction, a 25 ans, etait deja faite, puisque, en

1789, paraissait sa medaille de la Prise de la Bastille.
« Andrieu se perfectionna avec le mditre graveur Gat-

teaux, chez lequel il entra en arrivant a Paris; mais, le

sejour de Bordeaux avait deja fait du jeune homme un des-

sinateur consomme; ceci sans amoindrir le merite de Gat-

teaux, mais pour rendre hommage simiplement ä Lavau, son

premier maitre.
« L'ceuvre de la Prise de la Bastille, conque au milieu de

la tourmente revolutionnaire, presentee avec un fini
extreme, produisit une veritable revolution dans l'art de la

medaille. Le peuple l'accueillit avec beaucoup de faveur.

« La Fete de la Federation fut l'objet d'une seconde

composition egalement tres goütee. »

Citons apres ces ceuvres les principales medailles d'An-
drieu qui ont trait ä l'epoque du Consulat et de l'Emplre.

Les sujets qu'elles offrent sont les suivants :

« En 1802, le Passage du Mont Saint-Bernard.
« De 1803 a 1806, le Retablissement da Culte, YEntrevue

des. deux empereurs, le Mariage ^de la princesse Stephanie,

YEntrevue de Napoleon avec le prince Louis de Bade, la

Paix de Presbourg, etc.
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« Mil huit cent sept et mil huit cent onze voient eclore

plus de dix chefs-d'oeuvre. Ce sont les medailles de la Paix
de Tilsitt, de la Conqucte de la Silesie, du Mariage de la

reine de Westphalie, de 1'Emancipation de Dantzick, du

Portrait de l'Emperear, en costume imperial, etc. »

A citer aussi de cette epoquc les medailles relatives a la

Vaccine et en 1810 aux Prix decennaux.

L'epoque de la Restauration inspire ä Bertrand Andrieu
des oeuvres dignes des precedcntes et qui, jusqu'en 1822,

date de la mort de l'illustre graveur, realisent une longue et

brillante serie.

« L'oeuvre considerable d'Andrieu, dit M. de Fayolle,

occupe un des premiers rangs dans l'histoire de la gravure
en medailles », appreciation a laquelle il ajoute la suivante
de M. Miel : « Les beaux types de Syracuse paraissent avoir
ete l'objet particulier des etudes d'Andrieu ; le caractere
naif et eleve des figures, la purete des contours, le grand

gout des draperies, l'heureux choix des accessoires, toutes
les qualites qui distinguent sa maniere, il les doit, sans

doute, ä la constante meditation de ces modeles. En combi-
nant l'elegance noble des Grecs avec les charmantes verites
de la nature qu'on admire dans Varin et dans Dupre, il s'est

fait un style ä lui; il doit etre considere coimme un chef
d'ecole. »

Pour terminer, nous tenons ä faire ertcore sur la medaille

vaudoise, oeuvre de Bertrand Andrieu, une remarque qui a

son importance.
La veritable signification au double point de vue histori-

que et politique qui reste attachee ä ce monument est gene-
ralement perdue ou, du moins, tres affaiblie aujourd'hui. On
le designe toujours dans les catalogues numismatiques ou
les manuels d'histoire sous le nom de Medaille de la
premiere assemblee dn Grand Conseil du canton de Vaud.
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Objectivement, cette designation est imparfaite. L'oeuvre

d'Andrieu est, premierement, la Medaille de l'Acte de

mediation.

Ce qui le prouve, c'est qu'elle porte au droit l'aigle, Symbole

de l'empire, qui tient l'Acte de mediation, tandis qu'au

revers eile consacre la premiere assemblee du Grand Con-

seil et la date du 14 avril 1803.

De plus, le decret du 3 juin 1811 l'intitule formellement
et uniquament : Medaille de l'Acte de mediation,

La medaille d'Andrieu, belle dans sa simplicite, revet un
caractere tout classique : classique par sa decoration meme,
classique par l'unite de sa composition qui met dans un
etroit rapport de cause ä effet le sujet qu'elle porte au droit
et eelui qu'elle porte au revers, classique par l'harmonie et la

perfection de son dessin.

Le depute qui proposa ä la seance du Grand Conseil du

13 juin 1910 de faire frapper la medaille commemorative
qui nous interesse aujourd'hui, le fit, sans doute, avec le con-

sentement d'un certain nombre de ses collegues et de citoyens
qui avaient joue un role utile a Emancipation du pays. De la

Harpe, qui etait alors ä Paris, ne dut pas etre etranger ä la
chose, des le debut.

En 1810, nombreux etaient les Vaudois qui, se souve-
nant des derniers temps de la lourde tyrannie de Berne,
appreciaient d'autant plus le regime qu'ils devaient ä l'Acte
de mediation, ä cet acte sauvettr de la patrie commune}
pour nous en tenir ai^x term es expres du departement qui
recomimande au Petit Conseil le projet de la medaille des-

tinee ä en perpetuer le souvenir.

Janvier 1918. Julien GRUAZ.
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